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Dëcision instituant la commission de haute surveillance de la prëvoyance
professionnelle (CHS PP)

Le Conseil fëdëral,

Vu 1’art. 64 de la loi fëdërale du 25 juin 1982 sur la prëvoyance professionnelle
vieillesse, survivants et invaliditë1 et 1’ art. 8e de l’ordonnance du 25 novembre

1998 sur 1’organisation du gouvernement et de 1’administration (OLOGA)2,

dëcide:

1. Institution

Le Conseil fëdëral institue des commissions extraparlementaires par voie de dë-
cision (art. 57c , al. 2, de la loi du 21 mars 1997 sur 1’organisation du gouverne-
ment et de 1’administration [LOGA]3 et 8e, al. 1, OLOGA).

La commission de haute surveillance de la prëvoyance professionnelle (CHS PP),
instituëe le 10 juin 2011, est dotëe d’une nouvelle dëcision d’institution4.
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2. Nëcessitë

Avec l’entrëe en vigueur de la rëforme structurelle de la prëvoyance profession-
nelle, le le'janvier 2012, la structure de surveillance a ëtë profondëment modi-
fiëe (FF 2010, 1841). La haute surveillance, jusque-lä exercëe par le Conseil fëdë-
raI ou plus exactement par 1’Office fëdëral des assurances sociales, sur les autori-
tës cantonales de surveillance fut sortie de 1’ administration fëdërale centrale pour
ëtre confiëe ä une commission d’experts, extra-parlementaire et indëpendante

(art. 64 LPP).

3. Mission

L’art. 64a LPP

Elle ëmet des directives pour garantir que les autoritës de surveillance
exercent leur activitë de maniëre uniforme (al. 1 let. a).
Elle examine les rapports annuels des autoritës de surveillance et peut pro-
cëder ä des inspections auprës de ces derniëres (al. 1 let. b)
Elle ëdicte les normes nëcessaires ä l’activitë de surveillance (al. 1 let. c)
Elle dëcide de l’agrëment et du retrait de l’agrëment donnë aux experts en
matiëre de prëvoyance professionnelle (al. 1 let. d) et tient un registre pu-
blic (al. 1 let. e)
Elle ëdicte un rëglement concernant son organisation et sa gestion (al. 1

let. g)
Elle peut ëmettre des directives ä 1’intention des experts en matiëre de prë-
voyance professionnelle et des organes de rëvision (al. 1 let. f)
Elle surveille le fonds de garantie, 1’ institution supplëtive et les fondations
de placement (al. 2)
Elle prësente chaque annëe son rapport d’activitë au Conseil fëdëral (al. 3)

L’art. 74 al. 4 LPP
Elle a qualitë pour recourir devant le Tribunal fëdëral contre des dëcisions
du Tribunal administratif fëdëral en matiëre de prëvoyance profession-
nelle.

4. Nombre de membres

La commission de haute surveillance (CHS PP) est composëe de sept ä neuf
membres (art. 64, al. 1, LPP), dont un reprësentant de chacun des partenaires so-
ciaux.



5. Organisation

La Commission de haute surveillance de la prëvoyance professionnelle est insti-
tuëe en tant que commission extra-parlementaire, dëcisionnelle et indëpendante,
conformëment ä la loi sur 1’organisation du gouvernement et de 1’administration
(LOGA) du 21 mars 1997 ou plus particuliërement de l’ordonnance sur l’organi-
sation du gouvernement et de 1’administration (OLOGA) du 25 novembre 1998.
Elle est administrativement raüachëe au dëpartement fëdëral de l’intërieur et com-
munique par l’intermëdiaire de celui-ci avec le Conseil fëdëral (art. 64a, al. 3,
LPP). La commission dispose d’un secrëtariat, rattachë administrativement ä 1’of-
fice fëdëral des assurances sociales (art. 64b, al. 1 LPP).

Le prësident de la commission de la prëvoyance professionnelle exerce son activitë

ä 70%, le vice-prësident/la vice-prësidente ä 30% et les autres membres ä 20%.

Tant que I’OLOGA ou cette dëcision n’y dërogent pas, le droit du mandat s’ap-
plique.

La commission de haute surveillance de la prëvoyance professionnelle ëdicte un
rëglement d’organisation et de gestion, qui doit ëtre approuvë par le Conseil fëdë-
raI (art. 64a, al. 1 let. g LPP).

6. Compte rendu des activitës et information du public

La commission de haute surveillance de la prëvoyance professionnelle prësente
chaque annëe son rapport d’activitë au Conseil fëdëral.

7. Rëgles de confidentialitë

Les membres et les supplëants des autoritës et commissions fëdërales indëpen-
dantes des tribunaux fëdëraux et de 1’administration fëdërale sont investis d’une

fonction publique en vertu de 1’article 1 de la loi fëdërale sur la responsabilitë de
la Confëdëration, des membres de ses autoritës et de ses fonctionnaires du 14 mars
19585. Les membres de la commission sont soumis au secret de fonction. Ils sont

passibles de sanctions s’ils rëvëlent sans autorisation des secrets dont ils ont eu
connaissance en leur qualitë de membre de la commission (art. 320 du code pë-
nal6)
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8. Cadre financier

Les coüts de cette unitë administrative sont couverts dans leur entier par les taxes
de surveillance et ëmoluments des autoritës cantonales et rëgionales de surveil-
lance ainsi que des fondations de placement placëes sous sa surveillance directe,
du fonds de garantie et de 1’institution supplëtive. Il n’en rësulte dës lors aucun
coüt supplëmentaire pour la Confëdëration.

9. Type de commission pour la dëtermination du montant des indemnitës

La commission de haute surveillance de la prëvoyance professionnelle est de
type M2/A au sens de 1’ art. 8/7 et de l’annexe 2 OLOGA.

10. Droit de la commission de demander des renseignements ä l’administra-
tion

L’office fëdëral des assurances sociales fournit toutes les informations dont la

commission de haute surveillance de la prëvoyance professionnelle a besoin pour
accomplir ses täches .

11. Profil des compëtences

La commission de haute surveillance de la prëvoyance professionnelle assume
des fonctions de surveillance ou de rëglementation. Un profil des compëtences
doit done ëtre ëtabli. Le profil des compëtences en annexe fait partie intëgrante
de la prësente dëcision.

Cette dëcision prend effet au ler dëcembre 2021.

Berne, le 20 octobre 2021
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